
Délibération n°V2017/316

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
vendredi 3 novembre 2017

L’an  deux  mille-dix  sept  et  le  trois  novembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Sécurité publique Présents :
Lorraine  ACQUIER,  Luc  ALBERNHE,  Rémi  ASSIE,  Sophia  AYACHE,  Guy  BARRAL,  Valérie  BARTHAS-
ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria  BOUALLAGA,  Djamel  BOUMAAZ,  Anne  BRISSAUD,  Gérard  CASTRE,
Mylène  CHARDES,  Robert  COTTE,  Christophe  COUR,  Jean-Luc  COUSQUER,  Perla  DANAN,  Michaël
DELAFOSSE,  Véronique  DEMON,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-
FITOUSSI,  Christian DUMONT, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, Stéphanie JANNIN, Sonia
KERANGUEVEN,  Pascal  KRZYZANSKI,  Max  LEVITA,  Chantal  LEVY-RAMEAU,  Nicole  LIZA,  Audrey
LLEDO,  Henri  MAILLET,  Mustapha  MAJDOUL,  Jérémie  MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE,
Thibault  RASSAT,  Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe
SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Françoise  BONNET ayant  donné  pouvoir  à  Michaël  DELAFOSSE,  Nancy CANAUD ayant  donné  pouvoir  à
Christian DUMONT, Titina DASYLVA ayant donné pouvoir à Max LEVITA, Cédric DE SAINT JOUAN ayant
donné pouvoir à Anne BRISSAUD, Henri DE VERBIZIER ayant donné pouvoir à Sauveur TORTORICI, Abdi EL
KANDOUSSI ayant donné pouvoir à Luc ALBERNHE, Gérard LANNELONGUE ayant donné pouvoir à Jacques
DOMERGUE, Véronique PEREZ ayant donné pouvoir à Véronique DEMON.

Absents :
Robert BEAUFILS, Alex LARUE, Samira SALOMON, Patrick VIGNAL, Rabii YOUSSOUS.

Excusés : Fabien ABERT.

Participation de la Ville de Montpellier au financement de la Mission Prévention
Spécialisée 
Année 2017

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

Le  législateur  a  confié  au  Département  des  compétences  importantes  en  matière  de  prévention  et  de
protection de l’enfance. 

Ainsi, l'article L121-2 du Code de l'action sociale et des familles prévoit que "dans les quartiers prioritaires
de  la  politique  de  la  ville  et  dans  les  lieux  où  se  manifestent  des  risques  d'inadaptation  sociale,  le
Département  participe  aux  actions  visant  à  prévenir  la  marginalisation  et  à  faciliter  l'insertion  ou  la
promotion sociale des jeunes et des familles qui peuvent prendre une ou plusieurs des formes suivantes : …
des actions dites de prévention spécialisée auprès des jeunes et des familles en difficulté ou en rupture avec
leur milieu…". 

Selon l'article 221-1… "Le service de l'aide sociale à l'enfance est un service non personnalisé chargé des
missions suivantes : organiser dans les lieux où se manifestent des risques d'inadaptation sociale des actions
collectives visant à prévenir la marginalisation et faciliter l'insertion ou la promotion sociale des jeunes et
des familles, notamment celles visées au 2° de l'article L121-2".

Pour la mise en œuvre de cette mission, le Département de l’Hérault a choisi de s’appuyer sur le secteur
associatif. En effet, la spécificité de cette mission requiert réactivité et souplesse, qualités dont dispose la
structure associative, bien adaptée pour répondre à ces exigences. L’exercice de cette mission a donc été
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confié à l’association APS 34 par le Conseil Départemental, en conformité avec les statuts de l’association
dont le but est la mise en place et la gestion des actions de prévention spécialisée. 

Les communes, par leur connaissance des quartiers et des structures existantes, par les liens de partenariat
qu'elles  entretiennent  avec  le  réseau  associatif  et  professionnel,  par  leurs  contacts  directs  avec  les
populations,  sont  au  plan  local  des  partenaires  indispensables  pour  assurer  l'efficacité  des  actions  de
prévention  collective.  En outre,  les  difficultés  des  jeunes  et  des  familles  constituent  une  préoccupation
majeure  des  collectivités  qui  souhaitent  renforcer  la  complémentarité  de  leurs  politiques  en  faveur  des
jeunes, notamment en matière de prévention spécialisée. 

Dans ce contexte, la Ville de Montpellier et le Département de l’Hérault, par délibération en date du 23
novembre 2009, ont signé, une convention organisant le co-pilotage et de co-financement pour la mission de
prévention spécialisée. En outre, cette convention définit les modalités de mise en œuvre de la mission ainsi
que la coopération entre les deux collectivités. 

Pour mener à bien les actions de prévention spécialisée, la Ville de Montpellier s’est engagée à participer
financièrement à hauteur de 30% de la rémunération des postes d’éducateurs de l’association de prévention
spécialisée 34 qui intervient sur la commune. Le Département de l’Hérault assure de par sa compétence le
lien avec APS 34 et fournit à la ville les états de dépenses pour le versement de cette participation annuelle.

Pour l’année 2017, la subvention de la ville s’élève à 225 000 €.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- D’autoriser, le versement auprès du Département de l’Hérault de la subvention correspondant à 30%
du coût annuel de la rémunération des postes d’éducateurs APS 34 ;

- De prélever cette dépense sur les crédits inscrits au BP 2017 -  Chapitre 925 ;
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut, l’Adjointe déléguée à la Sécurité, à signer tous docu-

ments relatifs à cette affaire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 
Pour : 58 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 1 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 6 novembre 2017

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20171103-11915-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 15/11/17 
Réception en Préfecture : 15/11/17 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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